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DE CH  AQuE  SEM  AINE

ABONNEMENTS  ET  ANNONCES

'our les abonnements  et les annonces  s'adresser au

itmeurde  l'lmptimerie  Nationale  A Rufisque.

,es annoncesdoivent  8tre remises  Altrnpritnerie  au

ilus tatd le rnardi. Elles  sont payables  d'avance.

"oute demande de changement  dadresse  ainsi que

=sletttesdemandantt6ponse  devmnt8tre  accompa-

;n6es de la somrne de 130 fmncs.

TARIF  DES  ABONNEMENTS

VOIE  NORMALE  VOIE  AERIENNE

Six  mois  Un an Six mois  Un an

S6n6gal et autres Etats  '

da la CEDAO  ............  15.000f  31..000f.

Etmnger  : Fmnce,  Zaire

R.C.A.  Gabon,  Mamc.

Alg6rieiTunisie.  20.000f  40.000f.

Etmnger  : USAiAsie  et auttes Pays  23..000f  46.000f

Pxixdunum6m..........Ann6ecoumnte600f  Ann6eant.  700f.

Parlaposte  :..............Majomtion  de 130f  par num6m

Joumal  16galis6............900f  Par la poste

.1000  fmncs

Comptepostal............  45-20  DAKAR
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ARRETE  no 1988 du 17 mars 1994

portant  crmtion  et organisation  du Relais national

<< PROCJLOS  >> (RNP)

Vu  la Constitution  notamment  en ses articles  37 et 65;

Vu  la Convention  portant  cr6ation  du  Comit6  pamanent  Inter-Etats  de lutte

contre  la smheresse  dans  le Sahel  sign6  A Ouagadougou  le 12 septembre

1973;

Vu  le d6aet  no 78-1091  du  24 novembrel978  instituant  le Comih,  national

du CILSS  (CONACILSS);

Vu le d6a'et 93-717 du ler juin 1993, portant nomination du Pier
Minish'e;

Vu  le d6cret  no 93-720  du 2 juin  1993  portant  nomination  dai  minishes;

Vu le d&ret 93-723 du 17 juin 1993 portant $artition  des savices de
l'Etat  et du  contr81e  des 6tablissements  publics  des soci&y  nationales  et des

soci6t6s  A participation  publique  enhe  la Pr6sidence  de la R6publique,  la

%mature  et les minist.  '

Aum:

Article  premier. - Il est cr66 au S6n6gal, le Relais national  du

Pmgrarnme  de Pmmotion  des C6r6ales locales au Sahel (PROCEIf)S).

Art. 2. - Ie  Relais national  PROCEIf)S  a pour objectif  principal

dans un cadre pluridisciplinaffi,  la reflexion et' i'irnpulsion  des

activit6s relatives A la transformation  la comrnercialisation  et A la
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u casier  judiciaire,  datant  de moins  de trois  (3)

k  de oommerce  avec mention  "<( Ajusteur  de

ception,  ie Directeur  g6n6ral  de laSkt6  nationale

de tmis  mois A compter  de la date de d61ivrance

pat par l'autorit6  administrative  locale.

d6cision  sera consid6r6e  comme  favorable,  et

etre d61ivm  sur simple  presentation  du r6c6piss6

par un dossier  conforme.

ie personne  ou enheprise  autoris6e  k pratiquer

oit  tenir  un registre,  o5t6 et pamph6  de la premi6re

e par l'autorit6  de Police ou de Gendarmerie

np6tente.  Ce registne doit  permettre  l'inscription

vantes sur chaque client  :

in;

e naissance;

quality;

k lieu  de d61ivce  de la piece  d'identit6  pr6sent6e;

if A ex6cuter  (notamment  chef  de porte,  de verrou,

, de coffre-fort,  de portiere  de voiture,  de contact,

immaire;

ie, s'il-s'agit  de clefs de sernures ou de m6canismes  Article  premier La liste des 6tablissements et organismes publics

ou priv6s,  de prevention  ou des soins,  pr6vus  A l'article  premier  de

efs ex6cut6es;  la loi 83.71 du 5 juillet 1983 est fix6 comme' suit :

urntture.  -hopitaux;
- cliniques,  cabinets m6dicaux  et dentaires et 6tablissements

: sont faites A l'encre, au jour le jour, sans aucun Qp,ent,s;

doivent  etre appmuv6es  par l'autorit6  comp6tente

emier.

. etre pr6sent6 A toute requisition  des autorit6s  de

mene.

personne  ou toute  entreprise  autoris6e  A pratiquer

:ioit  placer  visiblement,  au lieu ou elle exerce,  un

int  : << Ajusteur  de  clefs,  autorisation  no

iterdite  toute ex6cution  ou foumiture  de clefs aux

de 18 ans et aux personnes  d6pourvues  de pieces

prejudice  des dispositions  des articles 135 A 137

E p6nal et des articles 2 et 3 du  Code  des

=s infractions  aux dispositions  du present de,cret

rtissement  ou un retrait  provisoire  de l'autorisation

ision  d'ajusteur  de clefs, pour  une dur6e maximale

le directeur  g6n6ral  de la Saret6 naiionale  apr6s

lu mis en cause;

idive, le retrait est d6finitif  apr6s explication  de

abmg6es  toutes dispositions  contraires  au pr6sent

k le d6cret  no 75.708  du 26 juin  1975.

Art. 11. - Le Ministne  d'Etat, Ministre  de l'lnt6rieur  et le (3arde

des Sceaux Ministre  da  la Justice sont charg6s, chacun  en ce qui

les concerne,  de l'ex6cution  du -pr6sent  d6cnet qui sera publi6  au

joumal  officiel.

Fait A Dakar  le 2 Mp  1994

AbdOu  DIOUF

Par le %sident  de la R6publique

Le Preinier  Ministre

Habib  TH[AM

t,,,

MINISTERE  DE LA SANTE

ET DE L'ACTION  SOCIALE

ARRETE  INTERMINISTERIEL  no 1266 M.E.T.F.P-M.S.A.S.-

D.H.S.P.-S.N.U fixant  la liste des 6tablissements et organismes

ou des travailleurs exercent des activitys professionnelles les

exposant  a des risques  de contamination.

- banques  et installations  de traitement  du sang ou de oonservation

d'orgaues  et tissus;

- laboratoires  d'analyses  m6dicales  et centres de pr61evement;

- sanatunums;

- dispensaires  et unit6s  arnbulatoires  de  consultation  ou de

pre,vention;

- infirmerie;

- service  de premier  secours et d'ambulance;

- service  m6dicaux  des entreprises;

tous services m6dicaux  relevant  des autres d6partements  minis-

t6riels;

- tout autne service public  ou priv6  exergant  dans le domaine

m6dical.

Art.  2. - Les personnes  exergant  dans le cadre des 6tablissements

ou organismes  visas A l'article  ci-dessus,  une activit6  pmfessionnelle

les exposant  A des risques de contamination, doivent etre irnrnHis6es

dans les conditions  fix6es  par arret6 du Ministre  de la Sant6 et de

l'Action  social, contre la tuberculose,  la dispht6rie,  le t6tanos, les

fievres  typhoYdes et paratyphoYde,  la poliomy61ite.

Art.  3. - b  Directeur  de l'Hygi&ne  et de la Sant6 publique  eat

charg6 de l'application  des dispositions  du present arret6.


